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* 
I- Le conseil a examiné les projets de textes suivants : 

 Projet de loi :  

 Projet de loi n° 23.19 modifiant et complétant la loi n° 51-15 portant réorganisation du "Théâtre 

national Mohammed V". 
Adopté. 

 
 Projets de décrets :  

1. Projet de décret n° 2.18.303 pris pour l’application de la loi n° 97-12 relative à la lutte contre le 
dopage dans le sport. 

Adopté. 
 

2. Projet de décret n° 2.17.362 portant institution et organisation du Prix national des arts plastiques. 
Adopté sous réserve de réviser à la hausse les montants des prix. 

 

 Conventions Internationales :  

1. Convention en vue d’éviter la double imposition, de prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts 
sur le revenu et d’établir les règles d’assistance réciproque entre le Royaume du Maroc et la 

République du Bénin, fait à Marrakech le 25 mars 2019. 

• Projet de loi n° 34.19 portant approbation de cette Convention. 

 
2. Convention de coopération judiciaire en matière civile, commerciale et administrative entre le 

Royaume du Maroc et la République du Bénin, fait à Marrakech le 25 mars 2019. 

• Projet de loi n° 35.19 portant approbation de cette Convention. 
Adoptés. 

 
II- Conformément aux dispositions de l’article 92 de la Constitution, le conseil a approuvé les 

propositions des nominations suivantes : 
 

- Le Directeur de l’Agence Nationale de Sécurité Routière ; 

- La Directrice du Livre, des Bibliothèques et des Archives au ministère de la Culture et de la Communication - 

Département de la Culture ; 

- Le Directeur des Statistiques, des Etudes, de la veille et de l'Evaluation au Ministère de l'Industrie, de 

l’Investissement, du Commerce et de l'Economie Numérique ; 

- Le Doyen de la Faculté des Sciences et Techniques à Béni-Mellal ; 

- Le Doyen de la Faculté des Lettres et des Sciences Humaines à Béni-Mellal 

- Le Directeur de l’Ecole Nationale des Sciences Appliquées à Khouribga ; 

- Le Directeur de l’Institut Supérieur des Métiers de l'Audiovisuel et du Cinéma ; 

- Le Directeur de l’Institut National de l’Aménagement et de l’Urbanisme. 




